
Cours d’Histoire des institutions publiques 
 
 
Objet du cours 

 
Le cours d’histoire des institutions publiques a pour objet de présenter le fonctionnement de 
la monarchie d’ancien régime de façon à appréhender l’héritage constitutionnel français des 
premiers capétiens à la Révolution. L’étude des normes constitutionnelles de la France 
repose ainsi sur le rôle et la spécificité du roi de France, sur l’étude des lois fondamentales 
qui président à son choix ainsi que sur le concept de souveraineté, envisagé dans une 
première partie. L’étude du système institutionnel passe par l’examen des grandes 
institutions dans le cadre desquelles s’exerce la souveraineté, du Conseil du Roi aux 
Parlements de France en passant par l’intendant, qui constituent le socle du gouvernement 
par très grand conseil. Cours d’histoire du droit, cet enseignement se destine à mettre en 
perspective les fondements de notre droit public pour mieux appréhender les enjeux du 
pouvoir et de la place de l’Etat. 
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Cours d’histoire des institutions publiques de la France avant 1789 
 

Introduction.  

Histoire du droit 
Chrétienté et royauté. 
Intérêt de l’histoire institutionnelle. 

 
Chapitre préliminaire. De la force au droit, panorama chronologique 

§1. L’implantation : les Mérovingiens 
§2. La consolidation : les Carolingiens 
§3. La reconstruction : les Premiers capétiens 
§4. L’aboutissement : les Rois Capétiens 
 

 
Partie I. L’émergence de règles constitutionnelles 

 
 

Chapitre 1. L’organisation de la monarchie : les lois fondamentales 
 
Section 1. Le contenu des lois fondamentales 
 

§1. Les règles de dévolution de la couronne 
A-La règle de l’hérédité et de la primogéniture 
B-La loi de masculinité 

1). L’exclusion des femmes 
2). L’exclusion des prétendants par les femmes 

C-Le principe de catholicité 
 

§2. Les règles de conservation de la couronne 
A-Le principe d’indisponibilité 
B-Le principe de continuité 
C-Le principe d’inaliénabilité  

 

Section 2. La nature des lois fondamentales 
 

§1. Une origine coutumière 
 
§2. Une force impérative 

 
Chapitre 2. L’exercice de la monarchie : le statut royal 
 
Section 1. Le caractère sacré du roi 
 

§1. Sens du sacre 
 
§2. Portée du sacre 
 
§3. Unicité du sacre 
 

 
 



Section 2. La souveraineté et la couronne 
 

§1. Souveraineté vis-à-vis de l’extérieur  
A-Face à la papauté 
B- Face à l’Empereur 
 

§2. Souveraineté à l’intérieur 
A- Genèse des concepts de souveraineté et d’Etat 
B- Du prince machiavélique au prince limité 
C- L’épanouissement de la notion de souveraineté 
1). Bodin 
2). Bossuet 
3). Fénelon 
3). La pratique royale 
 
 

Partie II. Le fonctionnement du socle institutionnel 
 

 
Chapitre 1. L’esprit des institutions 
 
Section 1. La vertu de conseil 
 

§1. L’esprit de conseil 
 

§2. L’esprit de réformation 
 

§3. L’esprit de justice 
 

Section 2. Le statut des agents de l’Etat 
 

§1. Les officiers et l’office 
 

A. L’inamovibilité des offices 
B. La vénalité des offices 
C. L’hérédité de l’office 
D. La patrimonialité de l’office 
 

§2. Les commissaires et la commission 
 

Chapitre 2. Le gouvernement royal  
 

Section 1. Les ministres du roi 
 

§1. Le chancelier 
 

§2. Les secrétaires d’Etat 
 

§3. Le contrôleur général des Finances 
 
 

Section 2. Le Conseil du Roi 
 

§1. L’organisation du Conseil 



 
§2. La technicité du Conseil 

 
 
Chapitre 3. L’administration provinciale 
 
Section 1. Les parlements 
 
§1. Genèse et fonctionnement des Parlements 
 
§2. La querelle du greffe et de la couronne 

 
Section 2. L’intendance 
 
 
Conclusion. La remise en cause de l’ordre traditionnel 
 
§1. Remise en cause de l’ordre constitutionnel 
 
§2. Remise en cause de l’ordre institutionnel 

 
 


